
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DE L'ALBIGEOIS

SÉANCE DU 9 OCTOBRE 2019 À 18 HEURES 30

N° DEL2019_142 : AMORTISSEMENT DES BIENS ACQUIS PAR LA COLLECTIVITÉ

L'an deux mille dix neuf, le neuf octobre

Le conseil de la communauté d'agglomération de l'Albigeois s'est réuni en mairie
d'Albi  le  mercredi  9  octobre  2019  à  18  heures  30  en  séance  publique,  sur
convocation  de  madame  Stéphanie  GUIRAUD-CHAUMEIL,  présidente  de  la
communauté d'agglomération de l'Albigeois.

Présidait la séance : Madame Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL

Secrétaire : Monsieur Thierry DUFOUR

Membres présents votants     :   Mesdames, messieurs, 
Stéphanie  GUIRAUD-CHAUMEIL,  Fabien  LACOSTE,  Dominique  SANCHEZ,
Dominique  MAS,  Odile  LACAZE,  Robert  GAUTHIER,  Muriel  ROQUES-ETIENNE,
Sarah  LAURENS,  Bruno  LAILHEUGUE,  Jean-Michel  BOUAT,  Geneviève  PEREZ,
Steve  JACKSON,  Michèle  BARRAU-SARTRES,  Frédéric  CABROLIER,  Eric
GUILLAUMIN,  Delphine  DESHAIES-GALINIE,  Christian  CHAMAYOU,  Jacques
ROYER, Gérard POUJADE, Francis SALABERT, Claude JULIEN, Anne-Marie ROSÉ,
Thierry  MALLÉ,  Thierry  DUFOUR,  Hélène  MALAQUIN,  Jean-Paul  RAYNAUD,
Blandine  THUEL, Michel  MARTY, Céline  TAFELSKI, Jean-François  ROCHEDREUX,
Laurence PUJOL, Joëlle VILLENEUVE, Louis BARRET, Yves CHAPRON

Membres présents non votants :  
Madame Agnès BRU, messieurs Philippe MARAVAL, Philippe GRANIER

Membres excusés     :   Mesdames, messieurs,
Emmanuelle PIERRY (pouvoir à Francis SALABERT), Michel FRANQUES (pouvoir à
Stéphanie  GUIRAUD-CHAUMEIL),  Gisèle  DEDIEU (pouvoir  à  Odile  LACAZE),
Naïma  MARENGO (pouvoir  à  Jean-Michel  BOUAT),  Sylvie  BASCOUL-VIALARD
(pouvoir à Bruno  LAILHEUGUE), Patrick  BETEILLE (pouvoir à Steve  JACKSON),
Enrico  SPATARO (pouvoir à Michèle  BARRAU-SARTRES), Pierre  DOAT (pouvoir à
Claude  JULIEN),  Bruno  CRUSEL (pouvoir  à Laurence  PUJOL),  Marie-Louise  AT
(pouvoir  à Geneviève  PEREZ), Pascal  PRAGNERE (pouvoir  à Dominique  MAS),
Jean ESQUERRE (pouvoir à Louis BARRET)

Votants : 46



SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU MERCREDI 9 OCTOBRE 2019

N° DEL2019_142 : AMORTISSEMENT DES BIENS ACQUIS PAR LA
COLLECTIVITÉ

Pilote : Finances

Monsieur Francis SALABERT, rapporteur,

I. Contexte lié au passage en M57
Dans  le  cadre  de  l’expérimentation  des  comptes  et  conformément  à  la
délibération adoptée le 9 octobre 2018, la communauté d’agglomération applique
la  nomenclature  M57  depuis  le  1er  janvier  2019  pour  le  budget  général,  le
budget ZAC Innoprod et le budget ZAC Rieumas.

Le  passage  à  la  nomenclature  M57  est  sans  conséquence  sur  le  périmètre
d’amortissement  et  de  neutralisation  des  dotations  aux  amortissements.
Conformément à l’article 106 de la loi NOTRé, les collectivités expérimentatrices
de  la  certification  des  comptes  qui  adoptent  la  nomenclature  M57,  dont  le
périmètre d’application initial concernait essentiellement les métropoles, ne sont
pas soumises aux dispositions de l’article L. 5217-12-1 du CGCT qui liste les
dépenses  obligatoires  des  métropoles.  Ainsi  le  champ  d’application  des
amortissements des communes et de leurs établissements publics reste défini
par l’article R.2321-1 du CGCT qui fixe les règles applicables aux amortissements
des communes.

Dans ce  cadre,  les  communes procèdent  à l’amortissement de l’ensemble  de
l’actif immobilisé à l’exception :
- Des œuvres d’art ;
- Des terrains (autres que les terrains de gisement) ;
- Des frais d’études et d’insertion suivis de réalisation ;
- Des immobilisations remises en affectation ou à disposition ;
- Des agencements et aménagements de terrains (hors plantation d’arbres
et d’arbustes) ;
- Des immeubles non productifs de revenus.
Les communes et leurs établissements publics n’ont pas l’obligation d’amortir les
bâtiments publics et les réseaux et installations de voirie.
En  outre,  les  durées  d’amortissement  sont  fixées  librement  par  l’assemblée
délibérante pour chaque catégorie de biens, à l’exception :
- Des frais relatifs aux documents d’urbanisme visés à l’article L.121-7 du
code de l’urbanisme qui sont amortis sur une durée maximale de 10 ans ;
- Des frais d’études non suivies de réalisations, obligatoirement amorties sur
une durée maximum de cinq ans ;
- Des  frais  de  recherche  et  de  développement  amortis  sur  une  durée
maximum de cinq ans en cas de réussite du projet et immédiatement, pour leur
totalité, en cas d’échec ;
- Des frais d’insertion amortis sur une durée maximum de cinq ans en cas
d’échec du projet d’investissement ;
- Des subventions d’équipement versées qui sont amorties sur une durée
maximale de :

• Cinq  ans  lorsque  la  subvention  finance  des  biens  mobiliers,  du



matériels ou des études,
• Trente  ans  lorsqu’elle  finance  des  biens  immobiliers  ou  des

installations,
• Quarante  ans  lorsqu’elle  finance  des  projets  d’infrastructures

d’intérêt national (exemples : ligne à grande vitesse, routes nationales, réseaux
très haut débit …).

Pour  les  autres  catégories  de  dépenses,  les  durées  d’amortissement
correspondent à la durée probable d’utilisation.

Il est proposé de conserver la majorité des durées d’amortissement qui étaient
appliquées  en  M14  sur  l’agglomération  (cf  tableau  ci-joint)  car  ces  durées
d’amortissement correspondent effectivement aux durées habituelles d’utilisation
des  biens  concernés.  Les  durées  des  amortissements  des  subventions
d’équipement  versées  doivent  être  revues  afin  de  se  conformer  à  la
réglementation.

II. Le calcul de l’amortissement de manière linéaire avec application du
prorata temporis pour les biens acquis à compter du 1er janvier 2019
La nomenclature M57 pose le principe de l’amortissement d’une immobilisation
au  prorata  temporis.  Cette  disposition  implique  un  changement  de  méthode
comptable  puisque,  sous  la  nomenclature  M14,  l’agglomération  calculait  les
dotations aux amortissements en année pleine (début des amortissements au
1er janvier N+1 de l’année suivant la mise en service du bien).

L’amortissement  prorata  temporis  est  calculé  pour  chaque  catégorie
d’immobilisation,  au prorata  du temps prévisible  d’utilisation.  L’amortissement
commence à la date de début de consommation des avantages économiques ou
du potentiel de service qui lui sont attachés. Cette date correspond à la date de
mise en service.

Ce changement de méthode comptable relatif au prorata temporis s’applique de
manière prospective, uniquement sur les nouveaux flux réalisés à compter du 1er
janvier  2019,  sans  retraitement  des  exercices  clôturés.  Les  plans
d’amortissements  qui  ont  été  commencés  suivant  la  nomenclature  M14  se
poursuivront  jusqu’à  amortissement  complet  selon  les  modalités  définies  à
l’origine.

En outre, dans la logique d’une approche par les enjeux, une entité peut justifier
la mise en place d’un aménagement de la règle du prorata temporis pour les
nouvelles  immobilisations  mises  en  service,  notamment  pour  les  catégories
d’immobilisations faisant l’objet d’un suivi globalisé à l’inventaire (biens acquis
par lot, petit matériel ou outillage, fonds documentaires, biens de faible valeur…).
La  mise  en  œuvre  de  cette  simplification  doit  faire  l’objet  d’une délibération
listant  les  catégories  de  biens  concernés  (le  principe  de  permanence  des
méthodes comptables impose une harmonisation des modalités d’amortissement
pour une même catégorie de bien). 

Dans  ce  cadre,  il  est  proposé  d’appliquer  par  principe  la  règle  du  prorata
temporis et dans la logique d’une approche par enjeux, d’aménager cette règle
pour  les  biens  de  faibles  valeur,  c’est-à-dire  ceux  dont  le  coût  unitaire  est
inférieur au seuil de 600 €. Il est proposé que les biens de faible valeur soient



amortis en une annuité unique au cours de l’exercice suivant leur acquisition.

III. Comptabilisation  des  immobilisations  par  composant  lorsque  les
enjeux le justifient
La nomenclature M57 pose le principe de la comptabilisation des immobilisations
par composant lorsque les enjeux le justifient. Si dès l’origine, un ou plusieurs
éléments significatifs ont une utilisation différente, chaque élément (structure et
composants)  est  comptabilisé  séparément  dès  l’origine  puis  lors  des
remplacements (plan d’amortissement et numéro d’inventaire propre à chaque
composant). Au contraire lorsque des éléments d’un actif sont exploités de façon
indissociable,  un  plan  d’amortissement  est  retenu  pour  l’ensemble  de  ces
éléments.

Ainsi  l’amortissement  par  composant  ne  s’impose  que  lorsqu’un  composant
représente une forte valeur unitaire, une part significative du coût de l’actif et si
sa durée d’utilisation est significativement différente de la structure principale
(ascenseur à l’intérieur d’un bâtiment par exemple).

Les communes et leurs établissements publics n’ayant pas l’obligation d’amortir
les bâtiments publics et les réseaux et installations de voirie, mais uniquement
les immeubles de rapport, la comptabilisation des immobilisations est susceptible
de s’appliquer à ces derniers. Cette méthode de comptabilisation par composants
est appréciée au cas par cas.  Elle  n’est utile  et ne s’impose que si  la  durée
d’amortissement  des  éléments  constitutifs  d’un  actif  est  significativement
différente pour chacun des éléments et si  le  composant représente une forte
valeur  unitaire.  Dans  le  cas  contraire,  l’immobilisation  reste  un  bien  non
décomposable.

Il  est  proposé aux membres du conseil  communautaire,  de fixer  le  mode de
gestion des amortissements des immobilisations à compter du 1er janvier 2019
dans la cadre de la mise en place de l’instruction budgétaire et comptable M57
ainsi qu’il suit :
• Application des durées d’amortissement selon le tableau joint en annexe.
• Application de la méthode de l’amortissement linéaire au prorata temporis
à compter de la date de mise en service pour tous les biens acquis à compter du
1er janvier 2019, à l’exclusion des biens de faible valeur (montant inférieur à 600
€), qui restent amortis sans prorata temporis.
• Application  de  l’amortissement  par  composants  au  cas  par  cas,
exclusivement pour les immeubles de rapports, et à condition que l’enjeu soit
significatif.

Le conseil de la communauté d'agglomération de l'Albigeois,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU la loi N° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale
de la République,

VU l’instruction comptable M57,

VU la délibération DEL2018_161 adoptant la norme comptable M57 à compter du
1er janvier 2019,



VU le tableau des durées d’amortissement ci-annexée,

VU l’avis favorable du Bureau communautaire en date du 24 septembre 2019,

ENTENDU LE PRÉSENT EXPOSÉ,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, À L'UNANIMITÉ,

DECIDE l’application  des  durées  d’amortissement  présentées  en  annexe  à
compter de 2019 (biens entrant dans l’actif en 2019).

DECIDE l’application  de  la  méthode  de  l’amortissement  linéaire  au  prorata
temporis à compter de la date de mise en service pour tous les biens acquis à
compter du 1er janvier 2019, à l’exclusion des biens de faible valeur (montant
inférieur à 600 €), qui restent amortis sans prorata temporis.

DECIDE l’application  de  l’amortissement  par  composants  au  cas  par  cas,
exclusivement pour les immeubles de rapports, et à condition que l’enjeu soit
significatif.

Pour extrait conforme,
Fait le 9 octobre 2019,

La présidente,

Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL


